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PROJET DE CESSION DE LA MAJORITE DU CAPITAL  
DE QUALIUM INVESTISSEMENT A SON MANAGEMENT  

DANS LE CADRE DE LA LEVEE DU NOUVEAU FONDS QUALIUM FUND II 
 
 
 
 
Paris, le 28 avril 2017  – La Caisse des Dépôts et le management de Qualium Investissement 
annoncent la signature d’un protocole d’accord portant sur un projet de réorganisation actionnariale de 
Qualium Investissement. 
 
Aux termes de ce protocole, 70% du capital de Qualium Investissement serait cédé par la                  
Caisse des Dépôts au management actuel de la société de gestion. Ce projet de réorganisation du 
capital s’inscrit dans le cadre du lancement d’un nouveau fonds, Qualium Fund II, que la                     
Caisse des Dépôts accompagnera en tant que sponsor. 
 
Avec Qualium Fund II, Qualium Investissement poursuivra sa stratégie d’investissement mise en 
œuvre depuis près de 20 ans, en soutenant les PME françaises dans leurs projets de croissance et de 
transformation des entreprises pour faire émerger de nouveaux « champions » tricolores. 
 
A travers l’opération de réorganisation du capital envisagée, la Caisse des Dépôts poursuivrait sa 
politique de respiration de son portefeuille de filiales et participations, et de rationalisation de ses outils 
d’intervention en faveur des entreprises, tout en restant un actionnaire minoritaire important, à hauteur 
de 30%, accompagnant une nouvelle étape du développement de Qualium Investissement. 
 
Le projet d’opération a fait l’objet d’une information préalable de l’ensemble des salariés de la société 
conformément aux dispositions de l’article L. 23-10-1 et suivants du Code de commerce. Le 
changement d’actionnariat de Qualium Investissement sera également conditionné à l’autorisation 
préalable de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
 
 

* * * 
 
A propos de Qualium Investissement 
Qualium Investissement, société de gestion agréée par l’AMF, gère des capitaux pour compte de tiers, 
français et étrangers. Dédiée à l’investissement en capital transmission principalement majoritaire, elle 
investit des montants compris entre 20 et 75 M€ dans des PME, principalement françaises, valorisées 
entre 40 M€ et 250 M€. Elle peut participer à des transactions majoritaires jusqu'à 500 M€. Créée en 
1998, Qualium Investissement a levé plus de 1,8 milliard d’euros depuis l’origine provenant de la 
Caisse des Dépôts et de plus de 40 souscripteurs tiers français et étrangers. Depuis sa création, elle a 
investi dans une soixantaine de sociétés actives dans tous les grands secteurs économiques 



 

 

(industrie, agroalimentaire, distribution spécialisée, ingénierie, etc.). Elle est actuellement actionnaire 
de 9entreprises françaises non cotées, dont La Foir’Fouille, Sogal, Mériguet, Kermel, Invicta, Biscuits 
International, IMV Technologies et, plus récemment, Vulcanic. 
http://www.qualium-investissement.com 
 
A propos du groupe Caisse des Dépôts 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au 
service de l’intérêt général et du développement économique des territoires. Sa mission a été 
réaffirmée par la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008. Reconnu pour son expertise 
dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions stratégiques pour 
le développement à long terme de la France : les transitions territoriale, écologique et énergétique, 
numérique, et démographique et sociale. 
http://www.caissedesdepots.fr 
 
 

* * * 
 
 
Intervenants sur l’opération 
 
Conseils juridiques : 

• Caisse des Dépôts : Gide  
• Management : Clifford Chance  

 
Conseils financiers : 

• Caisse des Dépôts : Natixis Partners  
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